












































« /6, 1 enflmee 
Eludes, coordination el dé.'eloppemenl d 'actiom en [avelU de l 'accueil de la petite enfalK 

reconnues d'int.;,.tl communautaire. La communauté de COI/,mlllle" est compétente pour étudie, 
créer, el entrelenir les équipements et services correspondants . 

Sont d 'intérêt communautaire : 
a) la crèche mu//i-accueif située à Vétheuil et ses extension. éventuel/es sous forme de micre. 
crèches, 
h) les MA.M et RA.M implantés sur le territoire de la communauté de commlllles, 
c)les I;eux d'accueil Parents-enfants ( LA. E:. P, ) implantés sur le te"ito;re de la communauté a 
communes. 

16,2 Spa'" de III 
La communaulé de communes peut mener des act/ons en faveur du sporl et de la culture .. » 

16.3 SlniaTs 
- Etudes, coordination et dlveloppemenl d 'actions en faveur des seniors. La communauté a 
communes est compétente pour étudier, créer, gérer et entretenir les équipements et service 
co"e.fpondants reconnus d'intérêt communautaire. 
Esi d'intérêt communautaire: La MARPA située à Vétheu/I 
- Etudcs de faisabilité pour la mise en place de tr<1uspom spécifique" 
- Etudes, coordination et développement d'octions enfaveur du mai"tien à domicile. 

/6.4 Sicurili publique 
La communauté de communes étudiera et mf/Ira en oelll'" la polilique de prévention de 1 
délinquance. Dalls ce cadre, elle poU/Ta pos,fer une cam 'en/ion avec les sen'ices compétents dan 
les dispositifs contraclUels exi.,tants en la mutière et pourra mellre en place un conse, 
communautaire de sécurilé et de prhention de la délinquance. 
La Commllnauté de Commune étudiera lafaisabilité technico-éco",)mique de la construction d'lin 
gendarmerie située cl Magny en Vexin , 

16.5 - Infrastructure de réseaux et de servius locaux de communlcution lIee/roniqu 

La Commllllauté de communes est compétente ell matière de réalisation et d'exploitatio, 

J'infrastructures et de réseaux de télécommunications au sens du code des postes et de 

télécommllnications électroniques incluant, le cas échéant, J'acquisition de droits d'usage à cell 

fin ou l'achat d'infrastructure de réseaux existants et la mise à disposition des équipement 

réalisés aux opérateurs utilisateurs de réseaux AJ. 





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
95 ~ Val-d'Oise 

Nombre de con •• mers 

'

0 en exercice 

• présents 

'

1. votants 

• absents 
1 
• exclus 

10 

10 

10 

Date de convocation : 
17 ma .. 2015 

DOlO cr.fllchaso : 
JO ma .. 2015 

Objel 
ote u comp e e 

~estion et de comple 
ladministratif 2014 

m015 

De la commune d'AMENUCOURT 

Séance du 26 mars 2015 à 20 heures 0.0 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoquè, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : ~ en 

ë5 

1 
!z: = Mme CAMBOURIEUX Frédérique 0-

~ ...... 
0:: 

~ 
te ...... 

Ëtaient présents : cc: 
0,-

M ZAPPELINI Alain, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M ~~ 
Marie-Thérèse LERET, M DILUKEBA Lemy, M Pascal Fra ICOIS, 

.r> 
~ = c-4 

co: 
~ 

""" ..... ...... 

~ Sébastien LEBARQUE, M Thierry DELAPORTE M Laurent 
ARQIdOT.L,_~'1J~!~ Christjrle POURRE. ._ 

Secrétaire de séance : 

Mme VIEILLARD Marie Béatrice 

U le resülféifduCéimpfe "AëfriiiiiiSfrOtil ~(}1 ~ 
U le certificat administratif reçu de Mme la Perceptrice de 
ogny en Vexin, . 

VU le compte de gestion 2014 de Mme la Perceptrice de Magny 
en Vexin" 
prés en avoir délibéré, 

e conseil municipal. 
p-ECIDE à l'unanimité d 'approuver le compte de gestion 2014 en 
Eonformité avec le compte administratif communal 2014 
IDECIDE à l'unanimité d 'approuver le compte administratif 
j2014.Mme le Maire n'ayant pas pris part a u vote du CA 2014 , la 
poyenne ayant pris la presidence . 

(
résultat de clorure en investissement de 111 083,39 € 

~!~yltat 9~ ~loruJ~~1} f.9D.giQD.nement de 49.1.Z36.14 € ___ . __ 

Acte rendu exécutoire après le dépOt en Sous-préfecture le 30 mars 

2015. 

Publié ou notifié le 30 mars 2015. 

, le 30 mars 2015 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
95 - Val-d'Oise 

1 Nombre de conseillers 

• en exercice 10 
1 

l ' présents 

; • votants 

l 'absents 
1 
' . exclus 
1 

10 

10 

! Date de convocation]. 
17 mars 2015 

~-----_._.-

1 Date d'affichage :J 
1 30 mars 2015 

Objet 
, ote du taux des 4 taxes 
'9-2015 

1 
L-

De la commune d'AMENUCOURT 

Séance du 26 mars 2015 à 20 heures 00 
; r--.,..,' W 
~ C; -lU 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoq ,~e t :; > 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s <5:E ~ OC 
sous la présidence de : ,!ob ...... 0: ' 

g: . f 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 
i§ .... _.1 « 
en 

Ëtaient présents : 
~ -----

I •• ~r::-PPELINI Alain, MME Marie Béatrice VIEILLARD, MME 
~arie-Thérése LERET, M DILUKEBA Lemy, M Pascal Francois, 
~ Sébastie,n LEBARQUE, M Thierry DELAPORTE M Laurent 
IMARQll,OTL ,}~M.ê Çhri.§tine PQll,~~, __ 

Secrétaire de séance : 

Mme VIEILLARD Marie Béatrice 

IMâaame lë Maire propose aux membres au Conseil Mùnicipal de -
délibérer sur le aux des 4 taxes. 

l l'unanimité, le conseil municipal 
I ECIDE de conserver les taux 2014 soit ; 

1- Taxe habitation 10.93 % 
1 Taxe foncière 11 .11 % r Taxe foncière non bati 47.84 % 
1- CFE 17.09 % 

1 

1--_- __________ _ 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-préfecture le 30 mars 

2015. 

Publié ou notifié le 30 mars 2015. 

2015 

Le Maire. CAI/IIliIOl.; 





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

LW 
cr.> 

95 - Val-d'Oise 

'Nombre de conseiller;' 

• en exercice 10 

• présents 10 

• votants 10 

• absents 

• exclus 
L _ 

r ------ -, 
Date de convocation : 1 

1 17 mars 201S 

: - Date d'affichage :J 
1 30ma~2~15 

Objet 
Demande de sunvention , 
,SIERC .Eclairage public 
ROCONVAL et 

MAUVE RAND 

Wl0i201S 

ë5 ,-
1 = <::> ,...., 

0._ 

'-'-' = ,-::> '" L J . .J c.: c::.: 
>-~ 

<...:> <r 
De la commune d'AMENUCOURT 

Séance du 26 mars 2015 à 20 heures 00 
~ l = Œ: --oh = = cr.> 

Le Conseil Municipal de cette commune, réguliérement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

Étaient présents : 

r M - ZAPPELINI AI;;;n , MME Marie Béatrice VIEILLARD, MME 
;Marie-Thérèse LERET, M DILUKEBA Lemy, M Pascal Francois, 
M Sébastien LEBARQUE, M Thierry DELAPORTE M Laurent 
IMARQUOT, , MME Christine POURRE. -- -- --

Secrétaire de séance : 

Mme VIEILLARD Marie Béatrice 

,II devient necessaire de réaliSer l'enfouissement des lignes aux -1 

hameaux de Roconval et le Mauverand, 

lA ce titre Madame le Maire se propose de demander au SIERC 
de programmer ces travaux pour 20) 6, 

1 
A l'unanimité, 
Le conseil municipal accepte cette proposition 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-préfecture le 30 mars 

2015. 

Publié ou notifié le 30 mars 2015. 

Fait à AMENUCOURT, le 13 avril 2015 

Le Maire. CAMBOURIEUX Frédérique 
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